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La Juris’Cup est un événement qui rassemble des membres des professions juridiques et judiciaires de la France entière au cours d’un colloque et de régates (courses de bateaux à voile).
Ces “ rencontres du Droit et de la Plaisance ” sont organisées chaque année, depuis 1991, à Marseille. Elles se déroulent en septembre pendant 4 jours, du jeudi au dimanche. La manifestation comporte deux volets : le premier jour est consacré à un colloque portant sur le droit de la plaisance ; des régates en mer ont lieu les 3 jours suivants.
L’événement a rencontré, au fil des années, un vif succès et a gagné de l’ampleur. Il rassemble aujourd’hui plus de 2 000 participants (1 400 équipiers et leurs familles). Environ 4 000 visiteurs (amateurs de voile et juristes de la région) se rendent sur les lieux. Quelques 130 voiliers étaient inscrits pour l’édition 2012. Ce chiffre représente un seuil que les organisateurs ne souhaitent pas dépasser. D’une part cela supposerait une organisation plus lourde et plus coûteuse, d’autre part, ils tiennent à conserver l’esprit de rencontre qui a présidé à la création de la manifestation et en préserver l’ambiance conviviale et festive.

L’enjeu des campagnes de communication consiste donc à faire perdurer l’intérêt du public pour la manifestation, à développer les partenariats afin de renforcer le caractère pérenne de l’événement et à assurer le renouvellement des équipages. L’événement est financé par les inscriptions, les partenariats publics et privés, la vente d’espaces publicitaires et la location des stands dans le « Village nautique », lieu d’accueil privilégié des équipages, des parrains et des visiteurs.
Le budget annuel consacré à la communication est d’environ 90 000 €.

L’association organisatrice de la Juris’Cup dispose d’une structure permanente. Deux personnes y travaillent à plein temps. Des réunions régulières ont lieu avec les membres actifs (une vingtaine d’avocats) pour décider des grandes orientations à donner à la manifestation, en gérer l’organisation et mettre en place la communication.
Cette année, l’association souhaite approfondir la réflexion sur la manifestation en vu d’optimiser son action de parrainage, la vente d’espaces publicitaires et son site internet. Vous assistez la personne chargée de la communication qui vous confie ces trois missions.
DOSSIER 1- L’organisation de l’opération “ Parrainage d’un grand nom de la voile »
DOSSIER 2 - La vente d’espace publicitaire dans le magazine programme

DOSSIER 3 - La refonte du site internet
DOSSIER 1 -L’organisation de l’opération
“ Parrainage d’un grand nom de la voile ”

1. Lors d’une réunion de préparation, vous proposez au Président de l’association de placer l’édition 2014 sous le parrainage d’une célébrité du monde la voile et du nautisme (skipper vainqueur de grandes courses, champion de régates...). Elle sera invitée à participer à l’ensemble de l’événement, colloque et régates. Les frais de son séjour seront intégralement pris en charge par l’association.
1.1 Préciser l’intérêt d’un tel parrainage pour la Juris’Cup.

1.2 Indiquer comment valoriser ce parrainage.
1.3 Préciser en les justifiant les cibles à privilégier.
2. Vous avez carte blanche pour choisir cette personnalité du monde de la voile et du nautisme. Il vous est demandé de mettre en œuvre cette recherche.

2.1 Lister les sources possibles à consulter.
2.2 Indiquer et justifier les critères qui permettront de sélectionner la personnalité à retenir.

3. Les sportifs dans le domaine de la voile, sont assez friands de contacts directs. Afin de convaincre une de ces personnalités de l’intérêt de la nouvelle édition de la Juris’Cup, proposer les outils les plus adaptés à la réussite de ce premier contact. Justifier ce choix.

4. L’association envisage de modifier le nom de l’événement en accolant le nom de la personnalité à celui de la Juris’Cup.

4.1 Identifier les avantages et les limites de cette évolution du nom de l’événement.
4.2  Afin de rendre ce changement de nom possible et d’utiliser le patronyme de la personnalité, indiquer les précautions à prendre sur le plan légal.
DOSSIER 2 - La vente d’espace publicitaire dans le magazine programme

La vente d’espaces publicitaires permet de financer le magazine programme 
(3 000 exemplaires distribués aux équipages, aux partenaires, à la presse). Cette année, compte tenu de l’augmentation des frais de production liée à la généralisation de la quadrichromie, il est nécessaire de commercialiser davantage d’espaces publicitaires pour financer la modernisation. Il va s’agir pour l’équipe commerciale de trouver de nouveaux annonceurs et de fidéliser les annonceurs actuels.

Afin d’apprécier l’effort commercial supplémentaire à fournir afin de mieux financer le magazine programme :
1. Calculer l’investissement publicitaire total en 2010, 2011 et 2012.
2. Calculer l’évolution de cet investissement entre 2010 et 2011 puis entre 2011 et 2012.
3. calculer l’investissement publicitaire moyen par annonceur.
Le surcoût de frais de production du magazine s’élève à 3 000 € ; rechercher le nombre d’annonceurs supplémentaires à contacter sachant que le taux de transformation moyen (convertir un non-client en client), dans ce type d’approche commerciale, est de 10%.
2. Proposer de nouveaux éléments d’informations pouvant compléter le fichier clients afin de le rendre plus exploitable sur le plan commercial. Il s’agit de proposer une organisation allant au-delà du contenu actuel : annonceur; activité; format.
3. Proposer les sources d’informations nécessaires à l’enrichissement du fichier que vous venez de présenter.

4. Présenter les conclusions à tirer de l’analyse du portefeuille d’annonceurs sur les trois dernières années.

5. Identifier les critères de segmentation envisageables pour l’analyse du portefeuille d’annonceurs. Choisir, en les justifiant, les deux segments à prospecter en priorité.

6. Vous décidez de préparer un document de suivi de la prospection des nouveaux annonceurs. Lister les informations essentielles qui doivent figurer sur ce document.
7. Afin de récompenser les annonceurs fidèles et de renforcer toujours davantage leur attachement à la manifestation, trois actions possibles sont à l’étude. Indiquer l’action qui serait à privilégier. Justifier ce choix.
DOSSIER 3 - La refonte du site internet

Créé il y a plusieurs années, le site internet de la Juris’Cup nécessite une actualisation. Vous décidez de faire appel à un prestataire spécialisé. La nouvelle version du site doit être mise en ligne avant le salon nautique de Marseille prévu fin avril 2014. Cette mission vous est confiée en mai. Afin d’organiser votre travail avec efficacité entre janvier et avril 2014, il vous est demandé de :

1. Préparer une liste planifiée des tâches à réaliser, de la réflexion à la mise en ligne du site réactualisé.

2. Rédiger les éléments principaux à faire figurer dans le cahier des charges destiné au prestataire.

3. À l’issu de la consultation, trois prestataires ont répondu. Sélectionner un prestataire en fonction de leurs propositions. Justifier le choix.
ANNEXE 1 - La Juris’Cup en quelques mots
L’association Juris’Cup regroupe des avocats marseillais passionnés de mer et de bateaux. En 1991, ils décident de créer un événement alliant à la fois nautisme et droit : la JURIS’CUP, Les rencontres du Droit et de la Plaisance.

Une question est à l’origine de l’idée : le Droit de la Plaisance existe-t-il ? Droit spécifique ? Droit Terrestre ? Droit Maritime ? La plaisance est, en effet, restée pendant longtemps un phénomène marginal. Les règles ainsi que les juridictions concernées étaient soit de droit commun, soit de droit maritime général. Or l’essor grandissant de la plaisance dans les années 90 amène à constater que ces règles disparates sont souvent inadaptées aux nouvelles pratiques (développement fulgurant des ports, des compétitions et manifestations nautiques, sponsoring, apparition de nouveaux métiers du nautisme, sécurité dans la construction, sur le littoral, place du plaisancier, respect de l’environnement…). La nécessité d’un droit spécifique de la plaisance s’impose. Dès 1991, les membres fondateurs de la Juris’Cup posent les questions fondamentales pour ce secteur et lancent le premier colloque sur le Droit de la Plaisance.
Ils souhaitent également renouer des liens entre juristes. En effet, après avoir fait leur études et noué des amitiés à l’université, chacun choisi sa spécialisation. Les liens s’estompent en fonction du parcours professionnel. La Juris’Cup devient alors un moyen de se retrouver une fois dans l’année à bord d’un voilier, entre amis, entre professionnels du droit. C’est ainsi que la 1ère édition propose un double rendez-vous : une journée de travail sur le droit de la plaisance suivie de régates et de détente sur l’eau. Une seule règle : les équipages doivent être composés d’au minimum de 50 % de professionnels du monde juridique. (Avocats, Juristes d’Entreprise, Notaires, Huissiers, Magistrats, Assureurs, Experts, maritimes, géomètres, architectes, étudiants…).

Les rencontres du Droit et de la Plaisance : studieuses et amicales

Les travaux du colloque ont lieu à la Maison de l’Avocat à Marseille et font aujourd’hui référence. Ces professionnels du droit se réunissent autour de spécialistes français ou étrangers pour répondre aux questions d’actualité, faire le point sur l’état de la jurisprudence, les réglementations et législations en vigueur et réfléchir sur les évolutions. Les débats ont lieu en présence des représentants des administrations et des élus tant parisiens que locaux. A titre d’exemple, en 1998, le colloque abordait le thème du monde associatif de la plaisance face au droit, en 2004 celui des droits, devoirs et responsabilités des plaisanciers dans le port. “ La plaisance et le développement durable : la nécessaire recherche de l’équilibre ” était au centre des interventions de l’année 2011.
Le colloque est traditionnellement suivi de 3 journées de régate en rade de Marseille ouvertes aux juristes de formation et praticiens de droit. En 1991, la toute jeune Juris’Cup réunissait 250 participants et 31 voiliers. Aujourd’hui, elle est devenue la plus grande régate corporative de France et un événement sportif et festif hors du commun. La manifestation rassemble 2000 personnes sur la régate (les équipiers et leurs familles) et près de 4000 visiteurs sur le site du village nautique installé pendant 3 jours dans le port de Marseille. 130 bateaux sont sur la ligne de départ. Les équipages sont originaires de France (20 départements différents) et de l’étranger (11 pays représentés).
Source interne

ANNEXE 2 - Le dispositif de communication annuel

Une participation à des salons : 

- La convention nationale des avocats (octobre) 

- Le salon nautique de Paris (décembre)

- Le salon nautique à Marseille (avril)

Les partenariats Média : Presse Quotidienne Régionale, presse spécialisée, radio et télévision
La Juris’Cup offre à ses partenaires médias des invitations aux animations, une visibilité sur la manifestation et sur l’ensemble des supports imprimés en échange de :
· ¼ de page du magazine Voile et Voiliers en juin

· 1 page annuelle sur Bloc Marine, annuaire de la plaisance qui apporte des informations sur la règlementation, les plans des ports, les zones portuaires et qui répond aux exigences des documents obligatoires à détenir à bord d’un bateau…

· 60 spots en juin et septembre et une émission spéciale sur RTL 2

· une émission spéciale sur la chaine de télévision LCM (La Chaine Marseille)

· le financement de l’impression des plaquettes et affichettes (40 x 60 cm) par le quotidien régional « La Provence ».
L’affichage 

La Ville de Marseille et Marseille Provence Métropole (Communauté de Communes) offrent 90 faces sur leur réseau MUPI.

200 affichettes (40 x 60) sont disposées dans des lieux stratégiques tels que des magasins de matériel de nautisme et restaurants autour du port de Marseille, les clubs nautiques, les tribunaux. Elles sont également offertes aux équipes et affichées dans le « Village nautique » durant l’événement.
Les relations presse :
Avant la manifestation, des communiqués et dossiers de presse sont envoyés à la presse généraliste, juridique, économique et sportive, régionale, nationale et internationale. Pendant les 3 jours de régates, les communiqués sont envoyés tous les soirs avec des photos.

L’édition
Les plaquettes de présentation, éditées et distribuées à 13 000 exemplaires
Le magazine programme officiel annuel – 3 000 exemplaires
La publication des actes du colloque
Présence sur internet

Le site internet www.juriscup.com
Envoi d’une newsletter mensuelle (11 000 mails) au fichier d’abonnés

Echange de liens avec les sites des partenaires.
Source interne
ANNEXE 3 - Le magazine programme officiel[image: image1.emf]
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Magazine de 40 pages, format A4
ANNEXE 4 - Tarifs de l’espace publicitaire dans le magazine programme
(Tarifs inchangés depuis 2010)
	Formats
	Caractéristiques
	Tarifs

	2ème, 3ème et 4ème de couverture
	A 4 bords perdus
	1 500 € HT

	Pleine page couleur
	A 4 bords perdus
	1 200 € HT

	½ page
	180 mm x 130 mm
	   900 € HT

	Bandeau couleur
	180 mm x 60 mm
	   600 € HT


ANNEXE 5 - La page d’accueil du site internet – www.juriscup.com
[image: image2.jpg]Juris'cup

LES RENCONTRES DU DROIT ET DE LA PLAISANCE

S

RUENAIRES

® .80
& 9

LA REGATE

JURIS' CUPINFO

61de do 1'0rdre des Avocats du B
REALISATION @nsweb

Consultez le liv

‘avec notre partenaire principal

JURISCUP - t61 - 04.91.54.07.85 - fax : 04.91.33.64.75 - e-mail - juriscup@wanadoo.fr

Derniére mise 3 jour du site : 1er Juin 2012






ANNEXE 6 – La plaquette de présentation de l’édition 2012

Intérieur de la plaquette (format fermé 150 x 200 mm)
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22¢éme gdition des rencontres du droit et de la plaisance

13 au 16 septembre 2012

1 journée de Colloque sur le Droit de la Plaisance
3 jours de Régates et de fétes

12 nationalités représentées

2 200 personnes
1€7€ régate corporative de France
50% de juristes par équipage

150 Bateaux sur l'eau

COLLOQUE

ACTUALITE JURIDIQUE DE LA PLAISANCE Jeudi 13 septembre 2012

AVOCATS - EXPERTS
Au port ou en mer :
prévention et résolution des litiges

Formation organisée avec le concours
I'Ecole des Avocats du Sud Est satisfaisant
a l'obligation de formation continue des
avocats (art. 14-2 de la loi du 31
décembre 1971).

- De bons contrats

- Une bonne prévention

- Une bonne assurance

- Des professionnels Avocats et Experts
compétents

- Les reglements amiables

- L'urgence et les délais

- Le proces

Programme détaillé sur www.
juriscup.com

Maison de I’Avocat
51 Rue Grignan 13006 Marseille

REGATE

du 13 au 16 septembre 2012

Programme prévisionnel

Jeudi 13 septembre
e soirée d'inauguration du village nautique

Vendredi 14 septembre
e 14h : a disposition en mer toutes classes
e 17h : animations au village nautique

Samedi 15 septembre

e 11h : a disposition en mer toutes classes
e 17h : animations au village nautique

e 20h30 : nuit des Equipages au Dock des Suds

Dimanche 16 septembre

e 10h : a disposition en mer toutes classes

e 17h : remise des prix et trophées partenaires
e 18h : cocktail de cloture

Admissibilité

e Equipage : 50% de juristes minimum
e Jauges IRC - HN - CIM

o Monotypie a partir de 5 bateaux

Régles Applicables

e Les régles de Course a la Voile 2009-2012
e Les régles de classes et de jauges

e Les prescriptions de la FFVoile

e Les instructions de course et leurs annexes

Club support : CNTL

Cercle Nautique & Touristique du Lacydon
Quai Marcel Pagnol 13007 Marseille
www.cntl-marseille.com

Photos : Gilles MARTIN-RAGET et Guilain GRENIER / www.martin-raget.com et Francis HABERT




ANNEXE 6 (Suite et fin)


ANNEXE 7 - Les temps forts au programme de l’édition 2012
Extrait du dossier de presse.

· Le colloque sur le Droit de la plaisance : “ Plaisance et développement durable : la nécessaire recherche de l’équilibre ” jeudi 15 septembre à la Maison de l’Avocat – Marseille.
· Les régates du monde juridique et judiciaire : vendredi 16 après-midi, samedi 17 et dimanche 18 septembre en rade de Marseille.

· Le cocktail d’inauguration le jeudi soir à partir de 20 heures au CNTL (Cercle Nautique et Touristique du Lacydon) avec le groupe Guilty’s.

· La soirée Marseillaise, le vendredi à partir de 20 h 30 qui permettra aux équipages de découvrir la ville et ses traditions.

· L’organisation de cocktails par les équipages sur leurs bateaux.

· Des animations au village nautique à partir de 17 h avec la troupe Afro Brésil Caraïbes et diffusion des plus belles images de la journée.

· Le samedi soir se déroulera la nuit des Equipages au Dock des Suds dès 20 h 30 pour une soirée blanche animée par les groupes Pash Gang, Guilty’s et Afro Brésil Caraïbes.

· Le traditionnel cocktail de clôture de la Juris’Cup le dimanche à 17 h.

ANNEXE 8 - Des parrains prestigieux et des voiliers de légende

Dès ses débuts, la Juris’Cup a bénéficié du soutien de grands noms de la voile. Skippers, parrains, ils répondent régulièrement présents et manifestent toujours le même plaisir à participer.

Bruno Peyron - Navigateur charismatique au palmarès complet : fondateur de The Race et pionnier du Trophée Jules Verne, détenteur de plusieurs records. Il fut parrain de la 15ème Juris’Cup.

Titouan Lamazou - Vainqueur du premier Vendée Globe (course autour du monde en solitaire et sans escale), champion du monde de course au large. Il a participé avec beaucoup d’attention au colloque de 1992.

Franck Cammas - Palmarès impressionnant pour ce skipper. Il a dominé la catégorie des trimarans et le trophée Orma pendant plusieurs années. En 2003, sur le Corel 45 de Wichard, il remporte la Juris’Cup toutes catégories.

Alain Gabbay. - Ce skipper, présent de nombreuses fois à la Juris’Cup avec son voilier Merit Cup se passionne aussi pour les sports mécaniques avec plusieurs participations au Paris Dakar. Il dirige aujourd’hui un chantier de construction et de préparation de bateau de compétition à La Ciotat (à proximité de Marseille). En 1991, il remporte la Transat des Alizés sur le Maxi Yacht SAFILO.

Dimitri Deruelle - Deux victoires au Tour de France à la voile, deux sélections olympiques, son activité est centrée à Marseille. Dimitri Deruelle est au poste de tacticien en 2008 quand Le Mumm 30 “ Ville de Marseille ” termine second du tour de France à la voile. “ Régater avec Alain Gabbay sur Mérit a été un vrai bonheur pour moi. La Juris’Cup, c’est la mer, la navigation, les fous rires et aussi les soirées festives aux Docks des Suds… Tant de moments inoubliables. Mon objectif premier : donner un maximum de plaisir aux avocats car c’est leur régate avant tout ! ”.
Lors de la 1ère édition, le Belem offre sa présence exceptionnelle et vient couper la ligne de départ de la Juris’Cup. Plus d’un siècle d’histoire pour le fameux trois mats : Construit en 1896, ce voilier de commerce fréquente les côtes d’Amérique du Sud et des Antilles. Racheté en 1914 par le Duc de Wesminster, il est transformé en yacht de luxe. Il retrouve son pavillon français en 1979. C’est aujourd’hui un navire école qui appartient à la fondation Belem. Il continue de faire rêver petits et grands marins.
Affrété par le collège des architectes experts, Nan of Fife fête ses 118 ans. Construit en Ecosse, lancé en 1896, deux ans avant le célèbre Pen Duick d’Eric Tabarly, Nan est grand yacht classique magnifiquement restauré. 20 m au pont et plus de 30 m² de voiles, il a accompagné les concurrents de la Juris’Cup de 2011.
ANNEXE 9 – Le portefeuille d’annonceurs
	Annonceurs 2012
	Activité
	Format

	Frojo
	Horloger joaillier
	Pleine page– 2ème de couverture

	ANAAFA
	Association nationale d’assistance administrative et fiscale des avocats
	Pleine page

	Cabinet Germain et Maureau
	Conseil en propriété industrielle
	Pleine page

	ACE
	Association des avocats conseils d’entreprises
	Pleine page

	Songe d’Icare
	Galerie d’art
	Pleine page

	La route des vins
	Cadeaux d’affaires
	Bandeau

	Château de la Pioline
	Hôtel
	Bandeau

	Team Winds
	Location de bateaux
	Pleine page

	Annonceurs 2011
	
	

	Frojo
	Horloger joaillier
	Pleine page – 2ème de couverture

	ANAAFA
	Association nationale d’assistance administrative et fiscale des avocats
	Pleine page

	R.Pallincourt
	Société immobilière
	Pleine page

	Zyllab
	Conseil en solutions informatiques
	Pleine page

	HORSY
	Vêtements pour hommes
	Pleine page

	Les nouvelles publications
	Journal d’annonces légales
	Bandeau

	Groupe MF2C
	Formation, conseil et communication
	Pleine page

	Recrulex.com
	Site d’emplois juridiques et fiscaux
	Pleine page

	Madame Petit
	Fabricant de costumes d’audience
	Pleine page

	Imprimerie Nouvelle de Marseille
	Imprimeur
	½ page

	Thierry Liebermann
	Cabinet de détectives privés
	Bandeau

	Cartridge World
	Cartouches d’encre pour imprimantes et copieurs
	Bandeau

	Acquanautic
	Montres de luxe pour hommes
	Pleine page

	Annonceurs 2010
	
	

	Conseil régional de l’ordre des experts comptables 
	Organisme professionnel
	Pleine page

	Editions Dalloz
	Editeurs de publications juridiques
	2 pleines pages

	Pour nous les hommes
	Vêtements pour hommes
	Pleine page

	Madame Petit
	Fabricant de costumes d’audience
	Pleine page

	Zyllab
	Conseil en solutions informatiques 
	Pleine page

	Rue du café.com
	site de vente de machines à café
	Pleine page

	ANAAFA
	Association nationale d’assistance administrative et fiscale des avocats
	Pleine page 

	Cabinet Thinot
	Société immobilière
	Bandeau 

	Bureau clic
	Conseil en solutions informatiques
	Pleine page

	Acquanautic
	Montres de luxe pour hommes
	Pleine page

	Les nouvelles publications
	Journal d’annonces légales
	½ page


ANNEXE 10 - Des actions de fidélisation pour les annonceurs fidèles

Un annonceur est considéré comme fidèle dès lors qu’il a acheté plus de deux fois de l’espace publicitaire dans le magazine-programme.

1 – Offre d’une conférence-rencontre de deux heures avec la personnalité invitée par la Juris’Cup.

Cette conférence a lieu dans les locaux de l’entreprise, ou dans un lieu à déterminer, et rassemble l’ensemble du personnel de l’entreprise. L’organisation matérielle (salle, sonorisation…) restant à la charge de l’annonceur.

2 – Invitation sur un bateau pouvant accueillir près de 25 personnes durant la Juris’Cup. 

Les annonceurs fidèles peuvent accéder à ce bateau pour suivre la course en direct et ont la possibilité :
- d’y inviter des clients,
- d’y rencontrer des journalistes de la presse locale et nationale.
3 -Proposition de remise sur achat d’espace.

Pour la deuxième participation à l’événement : - 15%

Pour la troisième : - 20%

Au delà de trois participations : - 30%

Source interne

ANNEXE 11 - Les propositions des trois prestataires
pour la réactualisation du site internet

· Prestataire n°1 : Internetwebsitemaker.com (prestataire en ligne)

Forfait pour la réactualisation du site www.juris’Cup.com : 1 800,00 € H.T.
– analyse du site existant
– conception de l’interface graphique
– révision de l’arborescence

Paiement de 50% du prix à la commande
Délais de réalisation : 2 semaines

· Prestataire n°2 : Web Design – Agence Web – 118 Rue Paradis - 13006 Marseille
Prestataire spécialisé dans la réalisation de site web à caractère sportif et événementiel.
Réactualisation du site www.juris’Cup.com
Conception graphique 





   450,00
Refonte de l’arborescence – Réactualisation du site

1 300,00
Hébergement – Référencement – Mise en ligne


   500,00
Assistance et formation à la mise à jour



    Offert

Paiement à mise en ligne du nouveau site
Délai de réalisation : 1 mois

· Prestataire n°3 : HI Web Consultants – 26 Cours Mirabeau – 13100 Aix en Provence,


Spécialiste de la réalisation de sites de cabinets juridiques.
Proposition pour la réactualisation du site www.juris’Cup.com
Nous vous proposons de prendre en charge :
– l’analyse du site
– la conception d’une nouvelle interface graphique
– la révision de l’arborescence
– la mise en ligne du site et sa mise à jour durant la manifestation. Cette prestation complète s’inscrivant dans une démarche de partenariat, HI Web devenant alors partenaire officiel de votre manifestation aux conditions de visibilité et de publicité réservées à vos partenaires officiels.
Source interne
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